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Annexe 1 à l’arrêté du 15 juillet 2024
portant publication de la liste des organismes de formation, dont le siège social se situe en Nouvelle-Aquitaine, autorisés à mettre en œuvre l'ac-

tion de formation spécifique en matière d’hygiène alimentaire adaptée à l’activité des établissements de restauration commerciale

Liste des OF classés par code postal du siège social

Nom de l’organisme de formation Adresse du siège social Contact : prénom et nom Adresse mail du contact
Enregistrement
à compter du

Chambre de commerce et d’industrie terri-

toriale de la Charente

27 place bouillaud

16000 ANGOULEME

Isabelle PENINON MALI-

VERT
imalivert@charente.cci.fr 02/05/2024

Chambre interdepartementale d'agriculture 

de la Charente-maritime et des Deux-

sevres

2 avenue de fetilly

17074 LA ROCHELLE
Jean-François HENRY jean-francois.henry@cmds.chambagri.fr 02/05/2024

Adapta conseil et formation
6 impasse de saintonge

17137 NIEUL-SUR-MER
Nathalie CHERMEUX nathalie.chermeux@orange.fr 02/05/2024

LES 13 VENTS Ecole internationale des 

métiers et des compétences Limousin

51 boulevard de la lunade

19000 TULLE
Marianne MONZAC accueil@cfa13vents.com 15/07/2024

SARL FORGET
53 avenue de paris

19100 BRIVE-LA-GAILLARDE
Marie FORGET bistrotcforget@orange.fr 04/06/2024

Chambre de commerce et d’industrie de 

Charente-maritime

La corderie royale

rue audebert - BP 20129

17306 ROCHEFORT

Anaïs PITOR
competencesetformation@charente-ma-

ritime.cci.fr
04/06/2024

Chambre d’agriculture de la Creuse
8 avenue d’auvergne

23000 GUERET
Alice GUILLON formation@creuse.chambagri.fr 02/05/2024

Chambre de commerce et d’industrie de la 

Creuse

Maison de l'economie

8 avenue d'auvergne

23000 GUERET 

Nathalie JOFFRE njoffre@creuse.cci.fr 15/07/2024

Direction Régionale de l’Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt Nouvelle-Aquitaine
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Site Poitiers : 15 rue Arthur Ranc - CS 40537 - 86020 POITIERS CEDEX 
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Nom de l’organisme de formation Adresse du siège social Contact : prénom et nom Adresse mail du contact
Enregistrement
à compter du

Chambre de commerce et d’industrie de la 

Dordogne

Pole interconsulaire Cre@vallee 

nord  - Boulevard des saveurs

24660 COULOUNIEIX-CHAMIERS
Béatrice savy b.savy@dordogne.cci.fr 12/06/2024

Chambre départementale d'agriculture de 

la Dordogne

Cre@vallee Nord

295 Boulevard des saveurs

24660 COULOUNIEIX-CHAMIERS

Céline BRUN celine.brun@dordogne.chambagri.fr 02/05/2024

FHOR
5 rue fenelon

33000 BORDEAUX 
Jean-Eudes BORDE contact@fhor.fr 12/06/2024

Chambre des metiers et de l'artisanat de la 

région Nouvelle-Aquitaine

46 rue Général de Larminat

CS 81423

33073 BORDEAUX CEDEX

Aurélie FRAPPIER-TON-

DELLIER

aurelie.frappier-tondellier@cma-nouvel-

leaquitaine.fr
18/06/2024

GRETA - CFA AQUITAINE

Lycée général et technologique Ca-

mille Jullian

29 rue de la croix blanche

33074 BORDEAUX CEDEX 

William BERNARD william.bernard@ac-bordeaux.fr 10/07/2024

HYSEQUA
5 allée de la manufacture

33140 VILLENAVE D'ORNON
Sébastien AURIOL sebastien.auriol@hysequa.fr 02/05/2024

S2O
29 Bis Allée des Corsaires 

33470 GUJAN-MESTRAS
Stéphane HOTTERBECK s.hotterbeck@s2o.fr 02/05/2024

Association pour la formation et le perfec-

tionnement professionnel des pays de 

l'Adour

1052 rue de la ferme de carboue

40000 MONT-DE-MARSAN
Pascal MASSON pascal.masson@asfo-adour.org 02/05/2024

Chambre de commerce et d’industrie des 

Landes

293 avenue du marechal foch

40000 MONT-DE-MARSAN 
Sandrine CAVROT formation@landes.cci.fr 04/06/2024

PHB Conseil
Che lagarenne magdeleine

Puyguereau sud

47200 MARMANDE

Philippe BOIN contact@saferc.fr 02/05/2024
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Nom de l’organisme de formation Adresse du siège social Contact : prénom et nom Adresse mail du contact
Enregistrement
à compter du

SARL E.F.S.A.
Lieu-dit picaud

47400 FAUILLET
Amélie RICOU contact@efsa.pro 02/05/2024

ARDEV FORMATION
Atrium ZAC de trenque

1 rue francois neveux

47550 BOE 

Xavier DAL-MOLIN xavier.dalmolin@ardev.fr 12/06/2024

SAS CJFEL
2283 route d’agen 

47600 NERAC 
Florent Caumette formation@propizza.org 02/05/2024

Sud Management Entreprises
Site de l'Agropole Estillac CS 20053

47901 AGEN
Sabrina MAILLE s.maille@sudmanagement.fr 04/06/2024

AS FO Bearn Soule bigorre
Parc d'activites Pau-Pyrenees

17 avenue Leon Blum

64000 PAU
Jérémy SINDICQ contact@asfo.fr 04/06/2024

CHAMORAND Annabelle
Le farfadet

Esplanade du valentin

64440 EAUX-BONNES 

Annabelle CHAMORAND 

(NTSIETE)
topazconsultinghsq@gmail.com 07/06/2024

Labhya Midi Atlantique
137 avenue de jalday

64500 SAINT-JEAN-DE-LUZ 
Cécile ALZONNE calzonne@labhya.fr 12/06/2024

Acard financements
81 route de saint pee

64600 ANGLET 
Michel ACARD acard.michel@wanadoo.fr 02/05/2024

ESQSE
Maison mahasteia 

Quai borda berri

64240 BRISCOUS
Elisabeth SOLABERRIETA esqse.elisabeth@gmail.com 02/05/2024

Alconform
7 allée du petchou

64340 BOUCAU
Anne-Laure CAUDAL alcaudal@alconform.fr 02/05/2024
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Nom de l’organisme de formation Adresse du siège social Contact : prénom et nom Adresse mail du contact
Enregistrement
à compter du

SOLIMAGO
3 chemin de Pandelle

64450 THEZE 

Christèle HOURQUET 

RIMBES
contact@solimago.fr 10/07/2024

Avenir formations
750 chemin de Lalanne

64520 GUICHE 
Adelys DEMONT af.avenirformations@gmail.com 02/05/2024

CFPPA Bressuire
Campus des sicaudieres

Boulevard de Nantes

79308 BRESSUIRE CEDEX
Hervé PARPAILLON herve.parpaillon@educagri.fr 02/05/2024

CFPPA de Venours
CFPPA de Venours

Venours

86480 ROUILLE

Céline PERONNEAU cfppa.venours@educagri.fr 10/07/2024

Nathalie Flacassier consultant
8 rue de la paix

87220 FEYTIAT 
Nathalie FLACASSIER flacassier.nathalie@orange.fr 02/05/2024

Chambre d’agriculture de la Haute Vienne
2 Avenue georges guingouin

87350 PANAZOL 
Christelle DUNAUD

christelle.dunaud@haute-vienne.cham-

bagri.fr
15/07/2024

Direction Régionale de l’Alimentation de l’Agriculture et de la Forêt Nouvelle-Aquitaine
Siège : Immeuble le Pastel – 22. rue des Pénitents Blancs – CS 13916  -87039 LIMOGES CEDEX 1 - Tél : 05 56 00 42 00
Site Bordeaux : 51 rue Kiéser - CS 31387 - 33077 BORDEAUX CEDEX 
Site Poitiers : 15 rue Arthur Ranc - CS 40537 - 86020 POITIERS CEDEX 

Site internet : http://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/                                                                                                   Annexe 1 Liste OF NA-HYG ALIM RESTAU COMMERCIALE -Arrêté15/07/2024
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Décision portant subdélégation de signature en

matière d'ordonnancement secondaire pour

procéder à l'engagement et la liquidation des

crédits
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R75-2024-07-22-00007

Arrêté fixant le seuil d'agrandissement significatif

prévu à l'article L 333-2 du code rural et de la
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-06-18-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 

DUGUIT Stephanie (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0159

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 13 mars 2024 présentée par Madame Stéphanie

DUGUIT dont le siège d’exploitation est situé au 32 impasse de Lango – 40330 CASTEL SARRAZIN relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 23,37 hectares sur les communes de CASTEL SARRAZIN, DON-

ZACQ et POMAREZ et appartenant à Monsieur Didier DUGUIT,

CONSIDÉRANT que la demande de Madame Stéphanie DUGUIT au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 22 mai 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

Madame Stéphanie DUGUIT dont le siège d’exploitation est situé au 32 impasse de Lango – 40330 CASTEL

SARRAZIN est autorisée à exploiter 23,37 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Didier DUGUIT CASTEL SARRAZIN

DONZACQ

POMAREZ

C 122 - ZC 108 / 142 / 144 - ZB 36 - ZD 4 - ZK
120 à 123 / 197 / 291 / 296 - ZL 1 - ZM 130

E 26 à 31 / 33 / 36 à 38

H 031

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-06-18-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

ALEXANDRESCU Ilie Calatin (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0163

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 20 mars 2024 présentée par Monsieur Ilie-Catalin

ALEXANDRESCU dont le siège d’exploitation est situé au 1 rue Ernest Leroy – 40500 SAINT SEVER relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,76 hectares et d’une salle de gavage de 720 places sur la

commune de MONTSOUE et appartenant à Monsieur Cyril CAZAUBON,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Ilie-Catalin ALEXANDRESCU au titre de son installation est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 22 mai 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

Monsieur Ilie-Calatin ALEXANDRESCU dont le siège d’exploitation est situé au 1 rue Ernest Leroy – 40500

SAINT SEVER est autorisé à exploiter une salle de gavage de 720 places et 0,76 ha de terres pour la parcelle

suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Cyril CAZAUBON MONTSOUE C 515

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-06-18-00009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - DE

BOURRAN Brice (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0168

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 17 mars 2024 présentée par Monsieur Brice DE

BOURRAN dont le siège d’exploitation est situé au 76 impasse des girolles – 40990 SAINT VINCENT DE PAUL

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 63,65 hectares sur les communes de LOURQUEN et

TARTAS et appartenant à la Madame Céline MARBAT, Isabelle DE BOURRAN, Messieurs Gabriel et Benoît DE

BOURRAN,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Brice DE BOURRAN au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 22 mai 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

Monsieur Brice DE BOURRAN dont le siège d’exploitation est situé au 76 impasse des girolles – 40990 SAINT

VINCENT DE PAUL est autorisé à exploiter 63,65 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Isabelle DE BOURRAN LOURQUEN B 86 / 87 / 104 / 106 à 109 / 163 / 264 - D 117

/ 134 à 136 / 140 / 141 / 143 / 207 / 255 

Gabriel et Benoît DE BOURRAN LOURQUEN A 78 / 97 / 100 / 101 - D 27 / 31 à 34 / 36 à 38

/ 162 / 164 à 166 / 168 / 170 à 182 / 184 / 194

/ 195 / 244 / 246 / 249 / 250

Céline MARBAT TARTAS AS 19 / 20 / 33 / 34

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-06-29-00001

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

DOUHAUD Jerome (17)
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 24-115

DOUHAUD Jérôme

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 29 février 2024) présentée par DOUHAUD Jérôme

dont le siège d’exploitation est situé à ANGLIERS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

1,00 hectare appartenant à BOUYER Frédéric et FAVREAU Marie-José, sis sur la commune de Angliers,

CONSIDERANT que la demande de DOUHAUD Jérôme au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 14 mai 2024,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
DOUHAUD Jérôme, 22 rue de La Gravette - Le Grand Peu 17540 ANGLIERS, est autorisé à exploiter 1,00 ha

de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BOUYER Frédéric 

FAVREAU Marie-José 

ANGLIERS ZB 395 

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 29 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-06-10-00027

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA CASTAGNLAND (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0123

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 4 mars 2024 présentée par la SCEA CASTAGN-

LAND dont le siège d’exploitation est situé au 588 route du château d’eau – 40250 CAUPENNE relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 10,97 hectares sur la commune de CAUPENNE et appartenant à Mes-

dames Mireille CHAUSSE et Virginie LARRERE,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA CASTAGNLAND au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 15 mai 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

La SCEA CASTAGNLAND dont le siège d’exploitation est situé au 588 route du château d’eau – 40250 CAU-

PENNE est autorisée à exploiter 10,97 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mireille CHAUSSE et Virginie LARRERE CAUPENNE E 510 - G 211 / 313 / 314 - ZC 83

– ZD 16 / 68 / 71

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0145

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 4 mars 2024 présentée par la SCEA EXPERT dont

le siège d’exploitation est situé au 10 rue Rabelais – 40500 SAINT SEVER relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 0,70 hectares (avec une salle de gavage) sur la commune de CAUNA et appartenant à

EURALIS IMMOS,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA EXPERT au titre de sa création est conforme aux orientations du

SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 15 mai 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-06-10-00028 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - SCEA EXPERT (40) 59



ARRETE

Article premier : 

La SCEA EXPERT dont le siège d’exploitation est situé au 10 rue Rabelais – 40500 SAINT SEVER est autorisée

à exploiter la salle de gavage et 0,70 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

EURALIS IMMOS CAUNA A 32 / 33

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0149

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 5 mars 2024 présentée par la SCEA GONGOIU

dont le siège d’exploitation est situé au 10 rue Rabelais – 40500 SAINT SEVER relative à la reprise d’une salle

de gavage sur la commune de SAINT LOUBOUER et appartenant à Monsieur DESCAZEAUX,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA GONGOIU au titre de sa création est conforme aux orientations du

SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 15 mai 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

La SCEA GONGOIU dont le siège d’exploitation est situé au 10 rue Rabelais – 40500 SAINT SEVER est autori-

sée à exploiter une salle de gavage de 930 places appartenant à Monsieur DESCAZEAUX,

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

TORTIGUE Laurent (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2024-0144

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de Gironde

Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2024 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 2 mars 2024 présentée par Monsieur Laurent TOR-

TIGUE dont le siège d’exploitation est situé au 226 route Taillade – 40380 BAIGTS CHALOSSE relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 2,40 hectares sur la commune de TILH et appartenant à Monsieur Phi-

lippe LAMBERT,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Laurent TORTIGUE au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 15 mai 2024,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

Monsieur Laurent TORTIGUE dont le siège d’exploitation est situé au 226 route Taillade – 40380 BAIGTS CHA-

LOSSE est autorisé à exploiter 2,40 ha de terres pour la parcelle suivante : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

Philippe LAMBERT TILH A 143

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 10 juin 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau.

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-06-10-00030 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - TORTIGUE Laurent (40) 66



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-07-23-00004

Arrêté portant publication des autorisations

tacites d'exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures - 2eme trimestre 2024

(16)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-23-00004 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 2eme trimestre 2024 (16) 67



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-23-00004 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 2eme trimestre 2024 (16) 68



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-23-00004 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 2eme trimestre 2024 (16) 69



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-23-00004 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 2eme trimestre 2024 (16) 70



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-23-00004 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 2eme trimestre 2024 (16) 71



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-23-00004 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 2eme trimestre 2024 (16) 72



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-23-00004 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 2eme trimestre 2024 (16) 73



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-23-00004 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 2eme trimestre 2024 (16) 74



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-23-00004 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 2eme trimestre 2024 (16) 75



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-07-23-00005

Arrêté portant publication des autorisations

tacites d'exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures - 2eme trimestre 2024

(17)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-23-00005 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 2eme trimestre 2024 (17) 76



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-23-00005 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 2eme trimestre 2024 (17) 77



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-23-00005 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 2eme trimestre 2024 (17) 78



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-23-00005 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 2eme trimestre 2024 (17) 79



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-23-00005 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 2eme trimestre 2024 (17) 80



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-23-00005 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 2eme trimestre 2024 (17) 81



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-23-00005 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 2eme trimestre 2024 (17) 82



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-23-00005 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 2eme trimestre 2024 (17) 83



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-23-00005 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 2eme trimestre 2024 (17) 84



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-23-00005 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 2eme trimestre 2024 (17) 85



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-23-00005 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 2eme trimestre 2024 (17) 86



DRAC NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2023-07-24-00022

33 - LIBOURNE - Synagogue - IMH 2023 ABROGE

DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-07-24-00022 - 33 - LIBOURNE - Synagogue - IMH 2023 ABROGE 87



DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-07-24-00022 - 33 - LIBOURNE - Synagogue - IMH 2023 ABROGE 88



DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2023-07-24-00022 - 33 - LIBOURNE - Synagogue - IMH 2023 ABROGE 89



DRAC NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-07-19-00006

33 - LIBOURNE - Synagogue - IMH 2024

DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-19-00006 - 33 - LIBOURNE - Synagogue - IMH 2024 90



DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-19-00006 - 33 - LIBOURNE - Synagogue - IMH 2024 91



DRAC NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-07-19-00006 - 33 - LIBOURNE - Synagogue - IMH 2024 92


